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Quelques jours après sa « victoire », Washington annonçait à 
Dinwiddie qu'il n'aurait guère de mal à reconduire tous les Français 
de l'Ohio jusqu'à Montréal. A peu de distance du champ de bataille, 
il avait en hâte construit un fort, le fort de la Nécessité. Le châtiment 
approchait. 1800 Canadiens et Français veillaient sur POhio. Le fort 
du Quesne avait entendu, le fort du Quesne répondit. Le 2 juillet le 
fort Nécessité était attaqué. Le 3 juillet, le fort Nécessité capitulait. 
Dans l'acte de capitulation, Washington se reconnaissait coupable 
d'« assassin » sur la personne d'un officier français porteur de somma
tion — le terme d'assassin s'employait souvent alors au lieu et place 
d'assassinat—coupable d'empiétement injustifié sur les terres du do
maine du Roi Très Chrétien. Mais Villiers commandait les Français 
et Villiers était le frère de Jumonville. Il tenait à sa merci lé meurtrier 
de son frère. Il était maître absolu de son sort. La commission qu'il 
avait re<}ue de son supérieur, M. de Contrecœur, le nouveau comman
dant de la Belle-Rivière, l'avait muni de pleins pouvoirs. Il avait 
l'ordre de les « détruire (les Anglais) en entier s'il le peut pour les 
châtier de l'assassin » commis par eux. Aussi fous de rage les uns que 
les autres, Sauvages et Canadiens brûlaient de tout massacrer. Si 
Villiers, pour les contenir, n'avait interposé son autorité, « il n'aurait 
pas échappé un Anglais à la fureur de leurs coups ». Mais Villiers ne 
voulut pas avoir l'air de se venger. Raffinant sur la générosité, par 
plaisir de donner une leçon de noblesse, de sa propre autorité, il en
freignit les ordres reçus. La garnison du fort Nécessité, il lui accorda 
les honneurs de la guerre, laissant les Virginiens libres de regagner la 
Virginie, libres de continuer le cours de leurs faciles exploits. 

Claude de BONNAULT 

ERBATUM 

Dans la dernière livraison de la Revoie, décembre 1947, à la page 337, ligne 10» 
article du R.P. Conrad Morin, O.F.M., entre « le silence des sources » et « sur la col
laboration » il fallait lire: « Le silence des sources (Sagard aussi bien que Champlain) 
sur ce point et leur insistance sur la collaboration épiscopale autorisent... » 


